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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique à l'égard des handicapés
Question écrite n° 13143

Texte de la question

M. Gilles Lurton alerte Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur le label grande cause nationale
accordé à l'autisme pour l'année 2012. La France compte aujourd'hui 250 000 à 600 000 personnes autistes sur
5 millions de Français en situation de handicap. La connaissance, même si les progrès sont encore largement
insuffisants, progresse. Malgré tout, les attentes des familles sont immenses au regard de la pénurie des
réponses qui devraient maintenant être concrètement apportées. En termes de diagnostic : pouvant être établi
avant 30 mois, il ne l'est que rarement avant l'âge de 6 ans faute de place dans les centres de dépistage et de
diagnostic. Pourtant, un accompagnement dès le plus jeune âge est déterminant au regard du pronostic
d'autonomie de la personne avec autisme. L'enfant doit pouvoir être accueilli dans sa petite enfance, puis
scolarisé. Si, depuis l'adoption de la loi du 11 février 2005, l'accueil des enfants handicapés, notamment
autistes, a progressé, seuls 20 375 jeunes sont scolarisés. 13 000 jeunes en situation de handicap sont toujours
sans solution éducative. Le taux de prévalence de l'autisme et ses conséquences sociales constituent
aujourd'hui un véritable enjeu de santé publique. Repérer les personnes atteintes d'autisme dès leur plus jeune
âge, leur proposer un accompagnement adapté, une prise en charge scolaire sont des enjeux majeurs, en
termes d'insertion de chacun dans la société mais également au regard du coût économique et social de
l'autisme en France. L'approfondissement et la large diffusion des connaissances est une exigence première qui
suppose de former les acteurs, de financer la recherche, de collecter des données relatives au nombre et aux
besoins des personnes autistes. En conséquence, il souhaiterait connaître les engagements du Gouvernement
en la matière.

Texte de la réponse

La France est très en retard dans le dépistage et la prise en charge de l'autisme. Il revient au nouveau
Gouvernement de réaliser concrètement le troisième plan autisme. C'est aujourd'hui un impératif : la prévalence
de l'autisme est de plus en plus importante, alors que les outils de dépistage et l'offre d'accompagnement sont
gravement insuffisants. C'est pourquoi il faut agir vite, et sur plusieurs plans. Renforcer la recherche, dans le
champ épidémiologique comme dans le champ social. Développer l'offre d'accompagnement, à partir d'un
dépistage plus précoce et en tenant compte des recommandations publiées le 8 mars 2012 par la Haute autorité
de santé et l'agence nationale de l'évaluation et de la qualité des établissements et services sociaux et médico-
sociaux. Changer de regard sur l'autisme et changer de pratiques. Cela passe à la fois par la sensibilisation de
l'opinion publique et par une meilleure formation des professionnels, notamment des médecins et des pédiatres.
La logique générale dans laquelle ce plan va s'inscrire est celle de la personnalisation et de l'accessibilité du
milieu ordinaire. La ministre déléguée en charge des personnes handicapées et de la lutte contre l'exclusion a
réuni le conseil national de l'autisme le 18 juillet 2012, pour constituer des groupes de travail thématiques autour
de ces axes. Ces groupes se réuniront par tranches d'âge et par thèmes jusqu'à la fin de l'année, sous le suivi
attentif d'un groupe ad hoc. Le troisième plan sera lancé formellement au printemps 2013, afin de répondre aux
besoins réels des personnes avec autisme et de ceux qui les entourent.

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE13143


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE13143

Données clés

Auteur : M. Gilles Lurton
Circonscription : Ille-et-Vilaine (7e circonscription) - Les Républicains
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 13143
Rubrique : Handicapés
Ministère interrogé : Affaires sociales et santé
Ministère attributaire : Handicapés

Date(s) clée(s)

Question publiée au JO le : , page 726111 décembre 2012
Réponse publiée au JO le : , page 60215 janvier 2013

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/14/questions/QANR5L14QE13143
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA606712
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_49.pdf
https://www2.assemblee-nationale.fr/static/14/questions/jo/jo_anq_3.pdf

